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AVANT-PROPOS

Jean-Louis VAN BOXSTAEL

Les questions de droit international privé occupent le notaire du XXIe siècle bien 
plus qu’elles ne le faisaient de son collègue du XXe. Ce qui était l’exception tend 
à devenir la règle, au-delà même de l’espace européen. On sait les retraités belges 
ou français établis de part et d’autre de la frontière en « seniors délocalisés », 
pour citer Patrick Wautelet, et qui y programment leur succession, les jeunes 
couples installés à Londres, Paris ou Lausanne et qui y acquièrent leur premier 
patrimoine, les ressortissants italiens, marocains, hollandais ou turcs vivant en 
Belgique mais qui possèdent encore, par succession ou acquisition, de nombreux 
biens dans leur pays d’origine. Mais on sait aussi les Belges fiancés au Japon, 
vivant en Chine, en Australie, en Afrique du Sud ou au Canada, ou installés sur 
les côtes des États-Unis et qui finissent par s’y marier, y fonder une famille, y 
acquérir des biens ou y décéder.
Toutes ces personnes, au quotidien, qui franchissent les portes des études nota-
riales et qui y versent le monde entier, avec leur tante à Chicago, leur cousine à 
Wellington, leur maison à Amalfi ou leur compte bancaire à l’Île d’Yeu... Le défi 
est de taille, car il est aujourd’hui demandé au notaire bien plus que ce qui était 
autrefois attendu de lui. Une procuration bien faite, évidemment, qui pourvoira 
efficacement aux besoins pour lesquels elle a été établie. Mais aussi un partage de 
famille complet, comprenant les biens étrangers, une donation équilibrée les 
prenant en considération, un transfert de patrimoine harmonieux, même lorsque 
les biens à transmettre sont éloignés et, pour les jeunes mariés, un contrat de 
mariage capable de résister avec clarté et simplicité au passage des frontières.
La mondialisation, c’est pour reprendre le titre du congrès notarial de Ciney en 
2011, le défi du notaire.
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Le législateur l’a bien compris, qui a mis à sa disposition des outils de plus en plus 
performants : le Code de droit international privé bien sûr, qui a succédé dès 
2004 aux « broussailles » doctrinales et jurisprudentielles avec lesquelles, selon le 
mot de Michel Verwilghen, leurs prédécesseurs avaient à faire, mais aussi et 
surtout les règlements européens, de plus en plus nombreux, qui jettent les bases 
d’un code européen de droit international privé en devenir. Et l’ALN l’a bien 
compris aussi, qui consacre son quinzième colloque annuel à la belle probléma-
tique des relations mondiales. Par-delà les enjeux théoriques de la discipline et 
par-delà le bel élan qui projette le notaire dans le monde décloisonné où vivent 
ses contemporains, elle le fait dans un esprit résolument concret et pratique, à la 
recherche des « bons réflexes » qui permettront au notaire de répondre aux ques-
tions qui lui sont adressées.
Oui, le notaire peut recevoir un acte relatif à un immeuble étranger – de partage 
par exemple, ou de donation, ou de délivrance de legs, ou pourquoi pas d’apport 
en société ou d’augmentation de capital. Oui, il peut – dans une certaine mesure 
au moins – insérer dans l’acte qu’il reçoit les clauses classiques de tout contrat 
international qui permettent d’identifier le juge compétent et la loi applicable. Et 
oui, à nouveau, l’acte qu’il établit déploiera, particulièrement dans l’espace euro-
péen, mais même au-delà, une autorité – sur le plan de la force probante, de la 
force exécutoire et de la dispense des formalités – presque équivalente à celle qu’il 
reçoit en droit belge. Oui, le notaire peut tout cela.
Mais oui aussi – et peut-être après tout surtout, car les clients doivent en être 
conscients – il reste un juriste de droit belge, même une autorité de droit belge, 
compétent dans sa matière mais pas dans tous les droits mondiaux, qui peut 
donner aux actes qu’il reçoit l’authenticité du droit belge mais qui ne sait pas les 
subtilités juridiques ou administratives des droits français, néerlandais ou italien, 
et qui ignore encore plus celles d’États éloignés où le droit peut-être démultiplié 
ou partagé sur une base territoriale, confessionnelle ou communautaire. Le 
notaire du XXIe siècle est un notaire mondial, un notaire non pas seulement pour 
la Wallonie, Bruxelles, la Flandre, la Belgique ou pour l’Europe, mais un notaire 
pour le monde, ou pour tout le monde, qui a besoin comme le pain d’une colla-
boration renforcée avec ses homologues ou les autorités qui, peu ou prou, rendent 
les mêmes services que lui et ce, dans tous les pays.
Quel beau et grand colloque que celui qui confronte le notaire à la mondialisa-
tion, et qui ramène celle-ci à la dimension de l’étude notariale où les clients 
aiment à retrouver « leur » notaire !


